CONSEIL MUNICIPAL DU 04 MAI 2009
L’an deux mille neuf, le quatre mai à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire.

Etaient présents: Mrs Barbier, Besset, Boquier, Gibert, Laboulais, Lefrançois, Roger, Verges, Vigreux, Godard, Larochelle, Malazdra, Marcotte  formant la majorité des membres en exercice. 

Absente excusée : Mme Esnault

Mr Laboulais a été nommé secrétaire.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 30 MARS 2009

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité des membres présents.


DEMANDE DE SUBVENTION A LA COMMUNAUTE DE L’AGGLOMERATION ROUENNAISE POUR L’ILLUMINATION DE L’EGLISE D’EPINAY


Monsieur le Maire fait part à l’assemblée des devis reçus pour le projet d’illumination de l’Eglise d’Epinay. Ces devis s’élèvent au total à 2 977,72 € hors taxes, soit 3561,36 € T.T.C.

Les travaux de réalisation des tranchées nécessaires à cette opération seront réalisés par les agents communaux : le nombre d’heures de travail du personnel communal est de 70 heures.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents , accepte de réaliser ces travaux d’éclairage  de  l’Eglise  d’Epinay, pour  un  montant  de  dépenses  hors  taxes  de 2 977,72 €, soit 3 561,36 €  T.T.C.

Le Conseil Municipal fixe à 20 € le prix de l’heure du personnel communal.

Le coût de la main d’oeuvre des travaux réalisés en régie s’élève donc à 70 heures x 20 €  = 1 400 €

Le montant total de la dépense hors taxes avec la main d’oeuvre est de 4 377,72 €.

Le montant total de la dépense T.T.C. avec la main d’oeuvre est de 4 961,36 €.

Le Conseil Municipal charge M. le Maire de solliciter une subvention auprès de la Communauté de l’Agglomération Rouennaise une dépense totale de 4 961,36 €  T.T.C.

INSCRIPTION DES CHEMINS RURAUX AU PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNEE (PDIPR) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi N°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu les articles 56 et 57 de la loi N°83-663 du 22 juillet 1983 et la circulaire du 30 août 1988 relative aux Plans Départementaux des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR),

Vu l’article L 311-3 de la loi de simplification du droit n° 2004-1343 du 9 décembre 2004, relative notamment à l’inclusion du PDIPR au Plan Départemental des Espaces, Site et Itinéraires relatif aux sports de nature (PDESI).

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

1) accepte l’inscription au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR), les chemin ruraux suivants, reportés sur la carte ci-annexée :

Chemin Rural n° 1

Chemin Rural n° 4 - d’Epinay à Franqueville

Chemin Rural n° 5  - dit de la vente au bout

Chemin Rural n° 9  - de la vente au bout

Chemin Rural n° 15 - du moulin des près à St Pierre

Chemin Rural n° 22 - dit chemin aux boeufs

Chemin Rural n° 24  - dit des pâtures

Chemin Rural n° 25 - dit chemin du coffre

Chemin Rural n° 31  - dit de la boulaie

Chemin Rural de Franqueville à St Aubin

Chemin Rural dit d’Epinay

Sente rurale dite d’Epinay à St Jacques

Sente rurale des Forrières à Epinay

Sente Rurale n° 27 du Meslay à l’Eglise d’Epinay

GR à Epinay

Piste cyclable bidirectionnelle d’Epinay à Saint Aubin 
AC 227 - 229 - 233 et 237

2) s’engage à ne pas aliéner la totalité ou partie des chemins ruraux concernés (en cas d’impérieuse nécessité, le Conseil Municipal proposera un itinéraire de substitution rétablissant la continuité du sentier),

3) s’engage également à proposer un itinéraire de substitution en cas de modification suite à des opérations foncières ou de remembrement,

4) s’engage à conserver leur caractère public,

5) prend acte que l’inscription des chemins ruraux au PDIPR vaut inscription au PDESI.

INSTITUTION DU PRINCIPE DE LA PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT DES VOIRIES ET RESEAUX PUBLICS

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 332-6-1-2° d), L 332-11-1 et L 332-11-2 ;

Considérant que les articles précités autorisent de mettre à la charge des propriétaires fonciers les coûts de construction des voies nouvelles, de l’aménagement des voies existantes ainsi que ceux d’établissement ou d’adaptation des réseaux qui leur sont associés, réalisés pour permettre l’implantation de nouvelles construction ;

Le conseil municipal décide,

- d’instituer sur l’ensemble du territoire communal la participation pour le financement des voiries et réseaux publics définies aux articles L 332-11-1 et L 332-11-2 du Code de l’Urbanisme ;

QUESTIONS DIVERSES

· Voirie :
- Allée des Charmilles
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée d’un courrier du 17 février 2009 des habitants de l’Allée des Charmilles concernant leur demande de remise dans le domaine public de votre voie l’allée des charmilles, le Conseil Municipal dans sa séance du 4 mai dernier a examiné votre demande.

Le Conseil municipal émet un avis défavorable à la reprise dans le domaine public de vos voie et réseaux divers, en raison de l’état de la voirie.

Toutefois, il décidé l’installation d’un éclairage public, dont la consommation sera prise en charge par la commune.

Par ailleurs, à titre tout à fait exceptionnel, pendant les travaux de réalisation du rond-point du Clos des Pommiers, les trous présents sur l’allée des Charmilles voie seront bouchés.

- Allée du Clos des Pommiers
La date limite de réception des offres pour les travaux de réalisation du giratoire est fixée au jeudi 7 mai 2009 à 16 heures. L’ouverture des plis par la Commission Communale d’Appel d’Offres aura lieu le mardi 12 mai 2009 à 18 heures.

- Route du Faulx
Une convention a été passée avec France Télécom pour l’effacement du réseau téléphonique

- Route du Champ des Oiseaux
Les travaux d’enfouissement des réseaux vont débuter en juin prochain.

Une convention a été passée avec France Télécom pour l’effacement du réseau téléphonique, avec une participation de la commune de 3 430 €.

-Chemin du moulin
Les travaux de réfection du mur du pont du chemin du moulin vont débuter. Il est prévu un aménagement d’un escalier végétal.

· Sports :

Madame Marcotte a participé à une réunion du groupe de travail sur les Sports auprès de la Communauté de l’Agglomération Rouennaise. Les travaux de construction du Palais des Sports commenceront fin 2012 : il comportera deux grandes salles.

· Tourisme :

Monsieur le Maire a rencontré Monsieur LECLERC, Directeur de l’Office de Tourisme, dans le cadre de la compétence tourisme de l’Agglo. de Rouen. Un lien avec le Site de l’Office du tourisme sera créé sur le Site Internet de la commune. 

· Centre Culturel Saint Romain :

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’à compter du 1er Juillet 2009 la salle située à l’étage sera fermée, en raison de sa non conformité.

· Défibrillateur :

Le défibrillateur offert à la commune par le Conseil Général est arrivé.

Il devrait être installé sous quinzaine.

· Centre de Loisirs :

La session de Pâques du 20 avril au 30 avril 2009 a réuni une quinzaine d’enfants.

· Site Internet de Saint-Aubin-Epinay :

Monsieur le Maire informe l’assemblée d’un article du Bulletin de Darnétal qui a classé le Site Internet de Saint Aubin Epinay comme meilleur site avec la celui de la Commune de Préaux.

Il adresse ses remerciements aux bénévoles qui ont créé ce site, et continuent à le faire vivre.

· Culture :

Madame Malazdra informe l’assemblée que Monsieur Fabius, Président de l’Agglo. de Rouen est à l’initiative d’un projet sur l’impressionnisme à destination des communes de Haute et Basse Normandie, de juin à septembre 2009.

Les communes intéressées pourront s’inscrire pour le projet sur l’impressionnisme auprès de la Communauté de l’Agglomération Rouennaise.

· Manifestation sportive :

Pour la 2ème année consécutive, Saint-Aubin-Epinay accueillera les samedi 20 et dimanche 21 juin 2009 l’Association USF LONGSKATE, compétition dénimmées Freeride de Saint Aubin Epinay (descente sur engins à roulettes) sur la route des canadiens.

Pour ces deux jours, un arrêté municipal interdira la circulation sur la RD 7 entre 8 h 30 et 19 h 30, avec une déviation dans les deux sens de circulation : par la RD 42 Saint Aubin Epinay - St Léger du Bourg Denis et par la RD 48 St Léger du Bourg Denis - Franqueville Saint Pierre.

· Travaux communaux :

- Groupe scolaire
Le phasage des travaux pendant les vacances de Pâques s’est bien déroulé.

Pour l’extension du dortoir, les travaux ont une semaine d’avance sur le planning.

Pour la couverture, le chantier est en attente de la livraison de la charpente métallique.

Pour la phase de restructuration du primaire, toutes les fenêtres ont été changées.

Au niveau des sanitaires filles, la démolition est terminée.

- Logements communaux
Les travaux ont débuté. En électricité, les câblages sont passés.

Les travaux de démolition ainsi que la dalle béton sont réalisés.

Prochainement, les travaux vont débuter pour les placoplatres.

Calendrier :

- le mercredi 6 mai 2009 à 20 h 30 : Commission communication

- le mardi 12 mai 2009 à 18 h 00 : Commission d’Appel d’Offres

- le jeudi 14 mai 2009 à 18 h 30 : Commission voirie

- le jeudi 14 mai 2009 à 20 H 30 : Commissions Culture et Jeunesse

- le lundi 18 mai 2009 à 20 h 30 : Commissions Culture et Jeunesse

- le mardi 19 mai 2009 à 20 heures au restaurant scolaire : Réunion Publique

- le lundi 25 mai 2009 à 20 h 30 : Commission Site Saint Romain

- le mardi 26 mai 2009 à 18 h 00 : Commission Logement

- le lundi 8 juin 2009 à 20 h 30 : Conseil Municipal

- le lundi 29 juin 2009 à 20 h 30 : Conseil Municipal

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures.

Le Maire,                                                                    Les Conseillers,

Benoît ANQUETIN

